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Fournitures scolaires 2025-2026 

Adaptation scolaire 
 

À se procurer à l’endroit désiré   
 

4 bâtons de colle gros format   

3 boites de lingettes humides  

1 boîte de crayons de couleurs aiguisés (minimum 24)  

1 paire d’écouteurs 

N.B. Par mesure d’hygiène, il est souhaitable d’avoir ses propres écouteurs (ou prêt par l’école) 

 

6 crayons HB  

6 crayons effaçables pour tableau blanc pointe fine   

1 boîte de crayons feutres (minimum 24)  

1 duo-tang rouge  

Espadrilles, 2 gilets et 2 paires de culotte courte (éducation physique)  

2 gommes à effacer blanches  

1 paire de bons ciseaux à bout rond (droitier ou gaucher)  

1 paire de souliers à velcro pour l’intérieur  

1 pochette pour les messages  

Brosse à dents et dentifrice  

1 gourde d’eau  

Linge de rechange (gilet, pantalon, bas et bobette)  

 

N’oubliez pas d’identifier tout le matériel de votre enfant. 
 

N.B. : Si le matériel utilisé actuellement par votre enfant est en bon état, n’hésitez pas à lui redonner 

 pour sa prochaine année scolaire. 
 

 Veuillez prévoir également un montant d’environ 51 $ pour : l’agenda, cahier maison, les 

pochettes de laminage, le velcro et les crayons effaçables. La facture sera déposée sur Clic école 
(Mozaïk Portail Parents) lors des premiers jours d’école. Vous pourrez faire le paiement par Internet. 
 

 

Habillement 
1. Afin de faciliter l’habillement d’hiver et d’été de votre enfant et de le rendre plus autonome, il 

serait souhaitable que des vêtements (manteau et chapeau s’attachent sans difficulté). 
 

2. Si votre enfant rencontre des difficultés avec les souliers et les bottes (c’est-à-dire s’il est 

incapable de faire ses boucles) prévoir des chaussures avec velcro. 
 

3. Des vêtements de rechange pour la classe sont essentiels, au cas où un petit incident arriverait.   
 

4. Pour l’hiver, votre enfant devrait avoir une paire de mitaines de rechange. 
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